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ORIENTATION

Délibération 

Information  

CONVENTION  DE  PARTENARIAT ET DE MISE  A  DISPOSITION  ENTRE  LA COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION
SAUMUR VAL DE LOIRE ET L’UNIVERSITE D’ANGERS – 2017/2021

Par convention du 9 juillet 2004 renouvelée par délibération du Conseil Communautaire du 25 septembre 2008, la
Communauté d'Agglomération Saumur Loire Développement et l'Université d'Angers, plus particulièrement son
département d'Études Supérieures du Tourisme et de l'Hôtellerie (ESTHUA), aujourd'hui UFR ESTHUA Tourisme et
Culture et le département Formation Continue concluaient un partenariat afin de mettre en place des formations
supérieures s'inscrivant dans un projet global de pôle supérieur d'enseignement dédié au patrimoine naturel,
culturel et équestre.

Ce partenariat s’inscrit dans le schéma régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation
qui a pour ambition de développer une société de la connaissance œuvrant à l’égalité et au progrès social pour
tous : égalité dans l’accès à une formation de qualité, aux savoirs et à la culture, mobilité internationale des
étudiants, vie étudiante, renforcement des dynamiques d’innovation et de sa diffusion, réalisation d’équipements
structurants et soutien aux projets de recherche, etc.

Cette convention de partenariat  renouvelée en 2012 est  arrivée à échéance à la  fin de l'année universitaire
2016/2017. 

Les formations existantes au sein du Campus Universitaire : 

LICENCE mention Sciences Sociales (Bac+3)
Parcours TOURISME, HÔTELLERIE, RESTAURATION ET ÉVÉNEMENTIEL

– option Hébergements de Plein Air (L3)

Parcours CULTURE, PATRIMOINE ET TOURISME
– option Valorisation Touristique (L1 L2 L3)

Parcours TOURISME SPORTIF, ÉQUESTRE ET D’AVENTURE
– option Tourisme Sportif et d’Aventure (L1 L2 L3)
– option Institut Français du Cheval (IFC) (L1 L2 )

LICENCES PROFESSIONNELLES (Bac+3)
Mention TOURISME ET LOISIRS SPORTIFS

– parcours Management des Établissements Équestres

Mention MÉTIERS DU TOURISME : Communication et Valorisation des Territoires
– parcours Concepteur de Prestations en Écotourisme et Découverte de l’Environnement
– parcours Concepteur de Prestations en Tourisme de Découverte Économique
– parcours Concepteur de Prestations en Œnotourisme et Gastronomie

Mention COMMERCIALISATION DE PRODUITS ET SERVICES
– parcours Commercialisation des Produits Équins



Mention GUIDE CONFÉRENCIER - parcours Guide Conférencier

MASTER mention Tourisme (Bac+5)
Parcours MANAGEMENT DES ENTREPRISES DU TOURISME

– option Management du Tourisme et Loisirs Sportifs (M1 M2)

DIPLÔME D'UNIVERSITÉ (D.U.)
Exploitation Opérationnelle d’un Camping
Département Formation Continue

D.A.E.U (Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires)

L’évolution des effectifs : 

2012/13 2013/14 2014/15 2015/16 2016/17

Campus Universitaire du Saumurois 440 446 453 418 423

La convention de partenariat 2017/2021 ainsi proposée :

- Reprend les éléments relatifs à la mise à disposition des locaux et du personnel ainsi que la participation
de l'Université à l'élaboration du fonctionnement du futur pôle de formations mutualisé.

- Soumet le versement de la subvention (dans la limite de 140 000€ par an) à la production de justificatifs
relatifs à la prise en charge de : 

* La Gestion du site
- Raccordement du site de Saumur au réseau de l'Université d'Angers

* Du Fonctionnement pédagogique – charges d'enseignement
- à la rémunération des heures de spécialité de la première année : les heures induites par la création de
nouvelle formation, s'ajoutant ainsi aux formations déjà en place sur le campus.
- à  la  rémunération  des  heures  d'enseignement  mises  en  œuvre  à  Saumur  et  qui  induisent  un  coût
supplémentaire alors qu'une mutualisation serait possible à Angers. Un état annuel de ces heures devra
être fourni,

* Fonctionnement pédagogique – Frais de déplacement et subsistances
- aux primes d'encadrement et de responsabilité pédagogiques pour les formations sises à Saumur,
- aux  frais  de  mission  des  personnels  de  l’Université  et  des  chargés  d’enseignement  vacataires  en
application des textes réglementaires, (frais de déplacement, etc.),
- Sortie terrain étudiants

* Frais administratifs et d'organisation
- au  développement  national  et  international,  incluant  la  mise  en  œuvre  de  partenariats  
internationaux au profit des étudiants inscrits au Campus Universitaire de Saumur
- à la promotion et publicité engagées au profit direct du Campus Universitaire de Saumur,
- Participation à des salons (frais inscription et publicité)
- achats et frais divers
- locations diverses (copieur)
- prime de responsabilité pédagogique

* Le comité de pilotage se tient chaque année en juin et réunit  :

- le Président de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire ou son représentant,
- le Président de l'Université d'Angers ou son représentant,



- la Direction du Développement Economique et l’Attractivité de la Communauté d'Agglomération
- le Directeur de I'UFR ESTHUA Tourisme et Culture
- toute autre personne invitée à l'initiative du Président de la Communauté d'Agglomération Saumur Val
de Loire et du Président de l'Université d'Angers.

Aussi, 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L. 5216-5 ;

• Vu le Code général des collectivités territoriales et, plus particulièrement, les articles L 1521-1 à L 1525-3,
L 1531-1 et L 5216-5,

•
• Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  DRCL/BSFL/2016-179  en  date  du  16  décembre  2016  portant  fusion  de  la

communauté  d'agglomération  du  Saumurois,  de  la  communauté  de  communes  Loire-Longué  et  de  la
communauté  de  communes  du  Gennois  avec  extension  aux  communes  de  Doué-en-Anjou,  Les  Ulmes,
Denezé-sous-Doué, Louresse-Rochemenier ;

• Vu  les  délibérations  des  communes  émettant  un  avis  favorable  aux  statuts  de  la  communauté
d'agglomération Saumur Val de Loire ;

• Vu la délibération n° 2017/016-DC du 2 février 2017 déterminant l'intérêt communautaire des compétences
de la communauté d'agglomération ; 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

- APPROUVE la convention de partenariat et de mise à disposition entre la Communauté d’Agglomération
Saumur Val  de Loire et l’Université d’Angers 2017/2021 prenant effet  lors de la  rentrée universitaire
2017/2018 pour une durée de 5 ans, 

- AUTORISE  Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention  de  partenariat  avec
l’université d’Angers.

La Directrice du Développement 
Économique et de l'Attractivité

Signé

Sandrine BOISDÉ

Le Président de la Communauté d'Agglomération
Saumur Val de Loire

Signé

Jean-Michel MARCHAND
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